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LOI No 58-65 du 12 novembre 1958 par'ant arinula
lion définitive de crédi:s sans empt.i au budget 
d'é4liipèment du .Togo Exercice 1957. 

Le Chambre dœ IMputés A délibérJ5 et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont dé[inii.ivement annulés 
au budget d'équipemenl do Togo Exercice 1957 

les crédits suivants ; 

'""~~ ·.··m_~ 

CHA~fTRB NOMENCLATURE PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ~PENSES ORDONNANCÉES 
MONTANT CRÉDITS SANS 

EMPLOI DFI"INITIVEMENT ANN. 

IV AcqulsitiOD 563.000 562.500 500 

_·___ww_ _... 

ART. 2. - Le Minislre des finances et le trésorier
payeur du Togo sont chargés, chacun ~ ce qui le con
œrD,~ de l'ex,écution de laprésenfe, loi qui ,~ra 

.. 

enregistrée,pubIiée et communiquée partout où ~~ 
solu sera. 

Fa,it à Lomé, le 12 novembre 1958. 
S. E. PLYMPIO 

1 
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l>ECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES. 

PREMIER MINISTÈRE 

'ARRETE No 2S6/PM/MCIEP du 27 novembre 1958 
modifkmt farrêlé no 182/Pll/MCIEP du 24 septem
bre 1958 tixant '~s va!ellrs mercuriûles DOur le 
calcul des dro~t$ fiscaux cl'entére et de sortie. ..'. . .., . 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret ~ la République Française n° 56-847 Idu 24 
.&O\l.t 1956, portant statut du Togo, modifié par lea 'décrets 
0° 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

'Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la l.oi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant dallS \ le 
cadre du décret du 24 30\l.t 1956 et dea actes 8ub&~quents 
BUSV_ portant statut du Togo, lee pouvoirs du Gouvern.ement 

de la République dll Togo et '4le1l1 réac'" à la Chambre dei 
Députœ; : ~ 1 

Va l'arrê~ no 182/PM/MICEP du 24 septembre 1958 fisant 
lœ valeurs meretlrial~ pour des droita fi6eaux d'enl:irlée et de 
8Ortie; modifié pal' arrêté no 198/PM/MClEP do 10 octobre 
1958; 

Va le proc-ès-verbal de la réankm d~ la CIOm~ ddJ 
me:nlllriaies en date dll26 novembre 1958; 

:ARRETE-: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 198/. 
PM/MCIEP, susvisé,. porlant modification de valeurs 
mercuriales. 

ART. 2. - Le tableau de l'arrêté no 182/PMf, 
MCIEP, susvis~, indiquant les valeurs mercuriales 
applicables à la liquidation des droiès d'entrée ~t de 
sortie. ~t modifié comme suit : 

2·- A L'EXPORTATION 
-- .,.>

N° DELA NOMENCLATURE GÉNÉRALE 
UNITÉ VALEURS 

DU TARIF DU TOGO ET DE LA DÉSIGNATION DES PRODUITS 
MERCURIALESDE VALORATIO"

NOllENCLATURE INTERNATIONNALE 

Poissons simplement salés, sécbés ou fumés 03 -02 50 Fr.le 'Kg. net 

18 - 01 Cacao en fèves. le Kg. net 15t Fr. 

ART. 3. - Le pn~nt arrêté qui entrera en vigueur 
à compter du 1er décembre 1958 sera enregistré, 
'publié au lournal officiel du Togo, et vu l'urgence 
affiché à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des 
circonscriptions administrai ives el des postes de doua
ne, tet à la chambre de commerce. 

LO,méJ le 27 novem.bre 1958. 
S. E. OLYMPIO 

Â,RRETE No 237/PM/MCIEP du 27 novemhre 1958 
" modiliaRlle CCUFS de. soutien FOB., Lom4 d.u..~., 

Le Premier Ministre. 
Vu le décret de la République Française n" 56-847 du 24 

aQClt 1956, portant statut du Togo, modifié par les ldécreœ 
Il~ 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 
- Vu la loi togolaise n. 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par ta loi no 51-13 da 28 mars 1957, ,déterminant dallS -le 
cadre du décret du 24 aQt\t 1956 et des ,actes subséquenta 
IIUSV_ portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté no 192JPM/MICEP du 4 octobre 1958 fixant 
la date d'ouverture de la campagn;} d'achat et les oonditioll8 
d'intervention de la Caisse de Stabilisation pour la récolte 
principale de cacao 1958-59; 

Vil l'arrê~ n° 236/pMjMICEP du 2? novembre 1958 modi
fiant les arrêtéa n°· 182 et 198/pMjMICEP dœ 14 &eptembre 
et 10 octobre 1958 fixant lee valeurs mercuriales pour ile 
caleul des droita d'entrée _et de eortie; 

Sur le rapport du Ministre du Oom~ce, de l'lndllStrie, de 
1',Eoonom1e et du Plan; 

ARRETE: 
ARTICLE PRElUBR. - Le COUTS de saulieu FOBJ 

Lomé du cacao, fixé par l'arrêté no 192/pM/MCIEP, 
swsvi.s~ à 273.000 francs rué,tro, est porté pour comp~ 
ter du 1er déoemùre 1958, à 276.000 francs métro.; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publie 
au JOUTlUll of/ic.iel et, vu l'urgence, diff1.1Sé auprès 
des 
C()m

eXPortateurs 
meree. 

par les soins de, 

iL~me,: le 27 no
S. E. 

la chambre Ut; 

vembre 1958. 
OLYUPIO 

Noarinano•• 

Par arrêtés' et dé.cisions du Premier .Miini'Stre : 

No 186/D/PM/INT du: 

19 novembre 1958. - M. Etê Sylvain, secrétaire 


d'administration de 1re classe, 20 échelon du cadre 
supi!rieur des services administrai ifs, financiers et 
comptables du Togo, chef de la subdivision adminis
trative d'Anécba, est' nommé président du tribunal 
du premier degré de œtte localité. 

La pl"~sente décision .aura effet pour oompter de 
la prise de s-erviœ de l'intéressé. 

ARRETE: 
No 234/PM/MCIEP du: 
20 novembre 1958. - M. Amégœ Paul; directeur 

de cabinet du Ministre de l'agriculture, de l'élevage 
et des eaux et forêts, est nom~ oommissaire Ün 

.. 
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gouvernement auprès .de la caisse d;e stabilis,ation dAs 
'Prix de l'arachide. 

No 187-DIPM du: 

22 novembre 1958: - M. Dravie Ferdinmui,' ÎnS
tiluleur de 5e classe du. cadre BllpérÏ\eUr de l'ensei
l[Dement du 1er degré,. est n~mmé attaché au cabi.oot 
~u Premier Ministre. 

La presen~ décision aura effet pour oomp~ d~ 
.12 nover:nbre 1958. 

No 189/D/PM/INT du: 

29 novembre 1958. - M. Pellefigue Pierre, at
taché de 3e da~ de la France d'ouLre-mer, chef 
de la 5ubdiviSion de Sokodé est nommé président 
du tribunal do premÏler degré de cette localité. 

La presente décision aura effet pour oompf,er de 
la date de prise de servioe de. l'inté:flelSsé. 

No 190/D/PM/INT du: 
29 novembre 1958. - M. WULs Giard, adminis

trateur de la France d'outre-mer, oommandant le 
œrc1e de Klouto, est nommé président ad-hoc du 
tribunal du deuxième degré de Klouto dans l'af
faire AL Herman Amelia contre la collectivité de 
Gozo. 

ARRETE: 
N° 191/pM/INT du: 
29 novembre 1958. - M. Pellefigue Pierre, at

taché de 3e classe de la France d'outre-mer, chef 
de la subdivision de Sokodé, est nommé ord~nnateur 
du budget de la circonscription de Sokodé. 

Le pros.ent arrêté aura effet pour complter de 
la date de prise de service d~ l'intéressé. 

N° .192/PM/INT du: 
29 novembre 1958. - M. Guillemet Jean, admi

nistrateur !en chef de la France d'outre-mer, chef 
;tIe la subdivision de Bafllo par intérim, est nommé 
ordonnateur du budget de la circonscription de Ba
filo. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
da!e d:Q prise da service de l'intéressé. 

N° 195/D /pM/lNT du: 
3 décembre 1958. - M. Ekué Godfried dll oorps 

principal de la SORAFOM, est uommé directeur 
du service. de Radio-diffusion do Togo. 

N° 239/PM-MEN du: 
29 novembre 1958. - Sont et demeurent rappontés 

en œ oui conœl'lUe les étudiants Togbé Jacques et 
nQBoccovi Robert" les articles 5 et 6 de 'l'arrêté 

224/PM-MEN du 14 novembl')e 1958. 

Des bourses entières (catégorie D) d'enseignement 
supérieur dans la Métropole sont attribuées pour 
l'année scolai~ 1958-59 à : 

TogLé Jacques (Magistrature) 

Boccovi Robert (Médecine) 

La dépenses résultant du paiement de ces bourses 
sera supportée par la Colonie libanaise du Togo qui 
paiera trimestriellement à l'Office des étudianl:$ à 
Par!s sur état des sommes dûes établi par œt or
ganisme . 

N° 241tpM-MEN du: 

1er Mœmbre 1958. - Un secours scolaire ~ 
'~60.000 francs métro, payable sur le reliquat dont 
dispose l'Office des étudiants de la France d'outre
mer, est accordé pour l'année soolaire 1958-59 à M. 
Aku(>son Thomas, s'.agiaire à la Trésorerie générale 
des Bouches du Rhône - 13, Ru:e Edouard-Delan
glade.Marseille (6e ). 

N° 238/PM/MEN du : 

28 novembre 1958. - Sont supprimees pour l'an
nre scolaire 1958-59, les bo~s de perfectionne
ment precédemment accordées par arrêtés nO 175/ 
PM-MEN du 15 sepJembre 1958 et nO 173/PM-l\ŒN 
du 12 septembre 1958, deS étudiants dont les noms. 
suivent: 

10 -' De Medeiros Sophie (Ecole Sages-F~mmes 
de Dijon) 

20 - Johnson Horatio (Faculté de M~~c~ ~t .d~ 
Pharmacie d~ Bordeaux). 

• 

N° 233/PM/MEN du: 

19 novembre 1958. - Un secours soolaire ~ 
430.000 francs métro, payable Sur le reliquat dont 
dispose l'Of1ice des étud:ants de la France d'oulre
mer, est accordé pour l'année s::olaire 1958-59 à M. 
Santos ?vIichel, étudiant à la Faculté de Droit de 
Paris - 41, Boulevard Beaumarchais, Paris IIIo. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Sub"cation 

Par arrêtés et décision du Ministre'des finances: 

N° 146-D/MF du: 

29 novembre 1958. - Une subvention de quatre 
millions de francs (4.000.000 de franes) est accord":'C 
au budget de la commune-mixte de Lomé, en v~ 
de lui permettre de payer les frais d'éclaü'age élec-, 
trique de la ville de Lom('. 

La dépense corri'spondante est imputable au bud
get général du Tq~J, exercice 1958, chapitre, 2U,' 
arücle 1, paragraphe II. 

.ft) 

.. 




801 16.décembre 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

N° 154.D/MF/SD du: 

<3 décembre 1958. - 'Les agents dont les noms· 
suivent sont affectés dans les oonditionssuivanres: 

Au BUREAU DE L~'VISITE 
(Section ils, la révision) A Lomé 

'MM. Bob Akitani Etienne" agent principal de Cons. 
talation de 1re classe, en s~rviœ au poste 
des douanes de Kpadapé, en remplaoem~t 
de M. Gbébléwoo 

Marna Kondo, caporal garde frontière 20 éche. 
Ion, en service 'au poste des douanes d~ 
Kpadapé, en remplacement du garde frQll· 
fière Folly 

Au BUREAU DES DOUANES DE LOMÉ 

(Con!rô[e douanier postal) 

Bruœ J omini Frédéric; agent de Constatation 
de 1 re classe. en service au poste des douanes 
de Zolo, en remplacement de l'agent breveté 
AMbla Elie appelé à d'autres fonctiQns. 

Au BUREAU DES DOUANES DE LOMÉ 

(Navigation) 

Kuakuvi Mathieu, sergent garde fron Lière, 1er 
écnelon, en service au poste des douanes de 
Kpadapé, en remplacement de M. Nyaku 

Au BUREAU DES DOUANES DE ,LOMÉ 

(Terre·Pl.:in) 

Creppy Walter, caporal garde frontière 20 

échelon, en service au poste des douanes de 
SéflI:>r, en remplacement ~ l'adjudamt Dos. 
sa Comlan, retraité 

A LA BRIGADE DES DOUANES DE LOMÉ 

Boukary KouUbaly, sergent garde frontière, 
1er échelon, en service au poste des douanes 

. de Kpadapé, en remplacement du garde 
fronUère Kouévidjen 

Aboudou Salifou, garde frontière 20 échelon,' 
en service au poste des douanes de S~bé, 
en remplacement du gar~ frQllUère Iko 

Au POSTE DES DOUANES DE SÉGBÉ : ... 
FoUy Augus!in, sergentfl;arde frontière 1~r 

échelon, en service au bureau de la visite, 
en remplacement ,4u Barde Creppy. 

Doussime Daniel, caporal garde frontière. en 
service à la brigade des dauanes de Lomé, 
en remplacement du garde Aboudou,. 

Au POSTE DES DOUANES DE ZOLO 

Ackey Edouard, ooml:nÎ8 adjoint de 5e classe, 
adjoint au chef de poste des douanes de 
Mango, nommé chef de- poste, en remplace
ment de M. Bruce 

Au POSTE DES DOUANES DE KPADAPÉ r 

Nyaku. Frangois, agent breveté de 1re class. 
20 échelon,. en service au bureau, des .d<!ua"7 
nes de Lomé, .nommé chef de pos~,etl rem· 
placement de M. Bob Akitani 

Kuwonu Huberti agent breveté de 2e classe, 
30 échelon, en service au bureau, des doua
nes de Lomé, nommé adjoÎlDt au chef de 
poste 

Kouévidjen Pterre~ sergent garde frontière 1 el' 

échelon, ten service à la brigade des douanes 
de Lomé, en remplaœm~nt du garde Bou
kary Koulibaly 

lko Michel, garde frontière de 2a échelon; Ut 
service à la brigade de Lomé, en rempla
cement du garde Marna Kondo. 

,La présente décision aura effet pour compter du 
1er décembre 1958. 

N° 129iMF·FP du: 

29 novembre 1958. - Une pension de veuve eSt 
attribuœ sur les fonds de la caisse locale de retrai
tes du Togo à Mme veuve Kouzo Cécilia Nopeli 
(née Lawoété), femme de rex-ouvrier de 4e classe 
des Travaux publics Kouzo Bernard (indice330~ 
pourcentage 31 %) décédé li Lomé, ,le 14 janvier 
1957. 

Le montant :mnuel de celte pension est fixe à 
vingt et un mille quatre (21.004) frànC'i CFA. pOIll" 
comp1er du 1er février 1957. 

N° 130/MF~FP du:' 

29 novembre 1958. Par application des disposi
tions de l'article 23, paragraphes VI ct VII du décret 
du 29 mars 1954, il est· attribué sur les fonds de 
la caisse locale de retraites du Togo à chacun des 

. orphelins dénommés ci·dessou':i (du 1er au Se rang) 
de l'ex-chef calqueur de 2e classe des Travaux· pu'
bUes Gbenyédji Guillaume (indice 410 pourcentage 
47% décédé à L.omé le Il mai 1957: 

Ghenyédji Charlotte. Afiwa\i, née le 14 nove,mbre 
1941 

Jacques Kokouvi, né le 19 janvier 1944 
Léopold Bernard, né le 20 août 1945 
Laurent Komla, né le 9 août 1949 
:Martina Akossiwoa, nre le 30 janvier. 

1949 

.. 
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Lucia Akouavi, née le 10- oc~obre 1951 
R~gina Massan Akossiwa, !fiée le 7 no

vembre. 1954 . 
}rliéhel Kwassi, né le 26 s~ptembre 1956 

des pen,sions temporaires d'orpheUns fixées il: 
13.472 francs CFA. l'an pour oomp:Cr du 1er• 

juin 1957. , 
Au ~as où le total de ces pensions excéd,erait le 

nrôntantdes penSions dont aurait bénéficié le père 
s'il avait été reb:aité, fi sera procédé à' laréducliûn 
temporaire desdi1:es pensions. 

Payables jusqu'à l'âge' de 21 ans, ces pensions 
temporaires d'orphelins, non susœptibles d'être com
pm>es au montant des avantag,es familiaux, seront 
versét-s ('ntre les mains de M.GbenYédji Komla, 
administrateur des biens du .de cujus et tut~ur légal 
de$ ;orphelins mineurs ...désignés ci-desSll.s.. 

Rôles 

N° 127/1vIF/CD du;, 
24 novembre 1958. - Sont approuvés et rendus 

exécutoires des rôles de, régularisation,' êxerci~ 1958: 
" 

MuNTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TO.TAL~ N"D"
RÔLES DEll RÔU:S 

,'1 
BUDGET GENERAL 

C.At. L"Oftté289 194.905 ,Impôt général . . .' . · . . .· 
- Impôt général . . . .290 125.000 319.905,· · · 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTiON 

C.l\1. Lomé289 3.90Q 1Taxe de circonscription .. . · · · 
-290 8.450,- 1Tàxe de circonscription . 4.550. . . · · · . . . · 

1 

BUDGET COMMUNAL 
1 

289 C.M. Lomé 780Centimes additionnels . . · . . . . .· · 1290 1.690,Centimes additioonels . . . . . 9'10- . · · · 
330,045,- 1 

1 

N° 128/MF jCD du: 
24. novemb~ 1958. - Sont approuvés et rendus ex~cutoires des rôles de, régularisation, exerciçe 1958; 

1 No DES 

1 "RÔLIIS 
AGENCES NATURE bES CONTRIBUTIONS 

. 
MOI'fTAfrl' 

DES RÔLEa 

-

TOTAL 

_. 

Il 

j 

291 
292 
293 
294 
295 
296 
297 
298 
299 
300 
301 
302 
303 
304 
305 
3C6 

BUDGET GÉNÉRAL • 
C. M. Tséyjé Impôt ;général .' · ~ · · · J · · · · · 19.000 

- Impôt général · .: · . · · · · IJ 30.000· - ...._....._-,-- 
C. M. Palimé Impôt général · 1 · · · . · 195.550· · - Impôt général · · · · · 'J 20.000 
C.•. Atapkamé Impilt général , 

',1 208.100· · · · · - Impôt ;général ..1 · ~ 25.000· - ----_._
C. M. Sokodt Impôt ;général · · · · · · · 37.000 

- Impôt général i 1 , : 119.900· · · · · 
C. M. Bassari Impôt général · · · · · · · · · · 50.500 

- Impôt général · · · · . · · · · · · · · 7.000 
------~---

Cercle Lama.Kara impôt f!énér.lI · · · · · · 14.000 
- Impôt général · · · · . · · - . · · · · · · 17.000 

_._------
Cer. Mango Impôt f!énéral · · · . · · · · · · · · · · 7.000 

- Impôt généraI · · · · · 81.000 
Cer.Oapango Impôt général 

----------~-

· . · · · · · · 45.000 
Impôt général 22.000- . . · · · · · · 1-,-, 

- 49.:000,

215.550,

233·100,

156.900,

57.500,

'31.000.
, 

E8.000,- 

67.000,

898.050. 

1 
1 

1 

.. 
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Na 131/MF/CD du: 
3" décembre 1958. Sont approuvés et rendus· exécu1&ires des rôles, ~xercice 1958 ,ci-après : 

_._....-	  --,_. - .- _. ---e::=.. e 	 ,--- "-~ 

N° DES 

RÔLES 

\ 

282 
283 
284 

l: 
285 

AGHNCHS 

C. lV(. Tsévié 

C. M. Anécho 

C. l\l. Palimt-

Sud. Nuatja 

C. Il. Alakpamé 


MONTANT 
'NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES 	 RÔLES 

BUDGET GÉNÉRAL 
346.000Impôt général · . . . . . ..__._--~--,--· .· · · 122.000Impôt général . . . . · . . . .·· · · · 
191.000Impôt général 	 ~ -'· .· · · · · · · · 
 120.500Impôt général . · ,: .· · · · · · · · 

La date de tnise en recouvrement des rôles eÎ
dessus s'él~vant à la s;omme de un million trois 
(:eut vlngt quatre mille cinq ~nts frans est (hée au 
31 décembre. 1958. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'Il'\TÉRTEUR. 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

'ARRETE N° 59/INT/INFO du 29 novembre 1958 
ajournant la. tInte d'ouverture de la révision an
inudle des listes électorales oons les cjre,onscrip
ti~ns du 'Togo pou·r l'année 1959. 
Le Ministre d'Etat, de l'Intérieur, de l'Information 

le'!; de la Presse, 
Vu le ~et de la ru:publique Français!:' n' 56-347 'du 24 

~Qftt 1956, portan~ statut du TQg'O, modifi.é pllr les 'dScrets 
11° 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 févrIer 1958; 

Vu in 1~i togolaise n. 56-2 du 18 5Cptembre 1956 détermÏnaIlt 
~ 10 
Tego, lœ 
!J'ogo et 

cadre 
pou

ceux 

du décret 
voirs du 
ré&erv& à 

du 24 Bollt 1956, 
Gouvernement de 

l'As.semhlée UgiB

portant 
la Répu
lative; 

statut 
blique 

du 
du' 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIÈR. Est ajournée au 1er janvier 
'195!i la da'e d' ouveri.ur,e dans les ciroonscriptions du 
Togo, de la réviiS~on annueUe des lis~s électorales., 
:selon la réglementalipn en vigueur, pour l'année 
i195.9. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au 
JournŒl cf/ioiel de la République du Togo el affiché 
il la mairie de Lomé, dans lous les bureaux des 
circonscriptions adminirsLra.ives et des PTT. du œr
ritoire. 

Lomé, le 29 novembre 1958. 
PAULIN FnEITAS 

Réinté,r!"tion 

Par arrêtés jet décisions du Ministre d'Etat, de 
l'Iritérieur, de l'Information et de la Presse: 

N° 56/INT/GT du: 
25 novembre 1958. - Le nommé Ag;Jénou Dissi 

Marlin est réintégré au Corps de la Garde tQgolaise 

TOTAL 

. 
346.000,
122.000,
191.000,

~.o.-Impôt général · : 	 ". 545.000 545.000.· · · . · . · · · 
1.324.500,

'" 	 Il 
comme garde 1er échelon à compter du 1er novembre 
1958 et affecté ledit jour au oentre d'Instruction de 
Lomé, en l't''mplaœmJnt du garde SémékQnawo Kossi, 
démissionnaire. 

Engagement 

N°' 157:D/IN,TjIl'{FO du: 

2 décembre r958. - M. Aziglossou Eniil:e, .est 
engagé en quaU é d'a~C'nt permanent hors ca égorie 
au salaire mensuel de trente, mille francs (30.00Q 
francs), pour comp:er du 15 novembre 1958. ' 
,M. Aziglossou Emile est aff.ectéà Tsévi~ pour

servir au Cercle. . , . 
La dépense est impùtable au bùdgetgénérru, cha.

p,ltre 8, arlicle 4. 

Int..-dietion de séjour 

N° 	57/INT/INFO du: 
25 noveinbre 1958. - Le séjour <\ans toute l'éte,n

due de la Répuhlique du Togo est interdit: 
10 ) 	 pour une dur(>e de cinq ans à oompter du 2 

décembre 1958, date d'expiration de ~sa peine ~ 
prison, au nommé Mogun l\feshach Erakpofoké, 
détenu à là. prison civile de Lomé, né vers 
19,10 à Sapélé (Nigéria), fils de Mogori et de 
Emaforbémi de passage à Lomé, condamné pour 
vol à cinq mois èc pl'ison et cinq ans d'inh.'rdic,
fion de séj~'ur par le jugement du 24 octobre 
1958 iu Tri:~unal correc.knne,l d,e Lomé (F.D. 
11.135/33.222). . 

20) 	 pour une durée de cinq ans à compter du 13 
février 1959, da'e d'rexpÎration d·çsa peine de 
prison, au nommé Hamidou Moussa, né ver~ 
1924 à Dari (Niger), fils de feu Moussa et de 
Fa~ouma, tailleur et l'ev.snoour demeurant à 
D'.?nu (Ghana) condamné pour vagai:ondage à 
qua:~ mois de prison et cinq ans itinterdiction 
de séjour par le jug~ment du. 24 octobre 1958 
du TriiJUtlal correcJüThllel de Lnmé' (F.D.· 1-3 
1-3 113-2-2-222). 

.. 
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Les infractions au présent arrêté seront sanction
nees conformément aux dispositions de l'article 45 
,du Code pénal. 

MISISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. DES 

MI.NES. DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICATIONS 


E.quile dc com8l.4. et i.commodo 

N° 31/MTP/TP du: 
29 no,rembre 1958. U ne enquête de commodo et 

incommodQ est ouverte du 15 déo:::mbre au 29 dé
œmbre 1958 au sujet de l'installation à Lama-K'ara 
de 3 cuves à hydrocarbure; eSlSeuce, gas-Qil ct , pétrole de Hl.OOO litres chacune par la DAC.i 

Cet etabl1s'lement est clas'ié dans la 2e cla~ ~es 
établissements dan'gereuxi insalubres et incommodes. 

Les plans et renseignements né~aires seront 
déposés dans les bureaux de l'Administrateur-Maire, 
commandant le cercle de Lama-Kara, pendant 15 
jours à partir du 15 déoembre 1958 pour 'être 
communiqués de 8h. à l1h. et de 14h. à 17h. les 
jours ouvratles aux, ~n'nes qui cI5s~ront en pren
dre connaissance. La publication de cette enquê.~ 
dont M. l'Administrateur-Maire, commandant le cer
cle de Lama-Kara a la charge &era, t'aite confQrmér
ment aux dispositions ~ viguew. 

.Un registre sera ouvert pendant le même. temps 
pour recevoir les observati'Ons relatiVies aux Jn.stal
lations prévues. 

M. l'Administrateur; comlD'andatnt le cercle de 
Lama-Kara est désigné comme oommiiSS8ire enquê
teur. 

Après clôture de l'enquête; fAdministraleur; com
mandant le cercle de Lama-Kara dressera un procès
verbal des opérations qu'il adressera avec 'avis motivé 
à M. le Ministre, des travaux publics. 

No 32/MTP(TP du : 

29 novembre 1958. Une enquête de commodo ~t 
incommodo est ouverte du 15 décembre au 29 dé
œmbre, 1958 au sujet de l'installation à Dapango 
de 2 cuves à, hydrocarbure: essence e~ pétrole de 
10.000 litres chacun~ par la société 	 SHELL. 

Cet établissement èst classé dans la 2e cla~8e des 
ctabUssemenls dang:er~ux,;tnsalubres et inc9mmode.s. 

Les plans et renseignements néCCSlSaires ~t 
déposés dans les bureaux de l'Administrateur-Maire, 
commandant le oercle de Dapango pendant 15 jours 

. à parlir du 15 décembre 1958 pour être communi
qués de 8 h. à 11 h. el de 14h. à 17 Ii. les jours 
;ouvrables aux personnes qui désireront en prend~ 
connaissance. Lapublicati'On de, oeUe .enquête dont 
M. l'Administrateur-Maire, commandant le cercle de 
Dapango a la charge ~a faite conformément aux 

',disp,osilious cn vigueur. 

Un registre sera ouvert pendant le même tempti 
pour recevoir les obscrvaLions relativ·es aux insta.-. 
lalions prévues. 

M. l'Administrateur, commandant le cercle di(!! 
Dapango est désigné comme commissaire enquêteur., 

Après clôture de l'enquêbe, l'Admini'Strateur,com~ 
mandant le e.erclc de Dapa'ngo dressera un procès
verbal des opéra~ions qu'il adr~era ave,c 'avis motivé 
à M. le Ministre des travaux publics. 

No 33/MTP/TP du: 

29 novembre 1958. - Une enquête de commodo et 
incomm'Odo est ouverte du 12 décembre au 26 décem
bre 1958 au sujet !le l'installation à Palimé de 2 cuves 
compartimentées à hydrocarbure: essence, pétrole et 
gas-oil par le B. P. (West Africa) Limited. 

2eCet établissement est classé dans la classe des 
établissements dangereux, insalubres et incommodes. 

Les plans et renseignements seront déposés dans les 
bureaux de l'administrateur-maire, commandant le 
cercle de PaIimé pendant 15 j'Ours à partir du 12 
décembre 1958 pour être c'Ommuniqués de 8 h. à il1 h. 
et de 14 h: à 17 h. les jours ouvrables aux personnes 
qui désireront en prendre connaissance. La publicati'On 
de cette enquête dont M. l'administrateur-maire, com
mandant le cercle de PaUmé a la charge sera faite 
conformément aux dispositions prévues. 

Un registre sera ouvert pendant le même temps 
pour recevoir les observations relatives aux installa
tions prévues. 1 

M. l'administrateur, commandant le cercle de Pa
limé est désigné comme commjss~ire enquêteur. 

Après clôture de l'enquête, l'administrateur, com
mandant le cercle de Palimé dressera un procès-verbal 
des opérati'Ons qu'il adressera avec son avis motivé à! 
M. le Ministre des travaux publics. 

----_.~-

No 34/MTP,TP du : 

29 novembre 1958. - Une enquête de commodo et 
incommodo est ouverte du 12 décembre au 26 décem
bre 1958 au sujet de l'installation. à Anié par la 
C.F.D.P.A. de Cotonou de 2 cuves à hydrocarbure: 
essence 	et pétrole de 10.000 litres chacune. 

2eCet établissement est classé dans la classe des 
établissements dangereux, insalubres et incommodes.. 

Les plans et renseignements nécessaires seront dé
posés dans les bureaux de l'administrateur-maire; 
commandant le cercle d'Atakpamé pendant 15 jours 
à partir du 12 décembre 1958 pour être c'Ommuniqués 
de 8 h. à Il h. et de 14 h~ les jours ouvrables aux 
pers'Onnes qui désireront en prendre connaissance. La 
publicati'On de cette enquête dont M. l'administrateur
maire, commandant le cercle d'Atakpamé a la charge 
sera faite conformément aux dispositions en vigueur. 

Un registre sera ouvert pendant le même temps pour. 
recev'Oir les observations relatives aux installations pl'é
vues. 

M. l'administrat~ur, commandant le cercle d'Ata
kpamé est désigné comme commissaire enquêteur. .. 
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Après clôture de l'enquête, l'administrateur, com
mandant le cercle d'Atakpamé dressera un procès
ftl'bal des opérations qu'il adressera avec son avis 
m.otivé à M. le Ministre des travaux publics. 

No 35/MTP/TP du: 

29 novembre 1958. - Une enquête de commod.o et 
incomm.odo est ouverte du 15 décembre au 29 décem
bre 1958 au sujet de l'installati.on à 5okodé par la 
C. F. D. F. A. de Cotonou de 2 cuves à hydrocarbure: 
essence 	et pétrole de 10.000 litres chacune. 

2eCet établissement est classé dans la classe des 
établissements dangereux, insalubres et incommod'es. 

Les plans et renseignements nécessaires seront dé
posés dans les bureaux de l'administrateur-maire, 
commandant le cercle de 5ok>odé pendant 15 j.ours à 
partir du 15 décembre 1958 pour être communiqués 
de 8h. à lih. et de 14h. à 17J1. les j.ours .ouvrables! 
aux peI"Sonnes, qui désireront en,prendre oonnaissa,n
œ. La publication de cette enquête dont M. ,l'admi; 
nistrateur-maire, commandant le cercle de 'Sokode 
a la o:harge, sera faite conformément !AUX dispositions 
en vig~or. 

Un registre sera ouvert pendant le même temps 
pour recevoir les observati.ons relatives. aux installa
tions prévues. ,. 

M. l'administrateur, commandant le cercle de 5oko
dé est désigné comme commissaire enquêteur. 

Après clôture de l'enquête, l'administrateur, com
mandant le cercle de 5okodé dressera un procès-verbal 
des opérations qu'il adressera avec son avis motivé à 
M. le Ministre des travaux publics. 

Enga,cmeat 

Par décisions du Ministre des travaux publics, des 
des mines, des transports et des postes et télécommu
nications. 

No 103/D/MTP/TP du: 
26 novembre 1958. - M. Sant' Anna Emmanuel est 

engagé à titre d'essai pour une durée de moins de six 
mois en qualité' d'agent des travaux publics à la hors 
catégorie à 25.000 frs CFA par mois et mis à la (lis
position du chef du service des travaux publics. 

Le salaire de M. Sant' Anna sera imputé sur f\lnds 
des travaux. 

La présente décision aura effet à compter de la 
signature. 

Classem•• t' 

No 106-D/MTP/TP du : 
26 novembre 1958. - MM. Douti Boukari James et 

Ajavon Antoine, engagés par décision no 238-D/MTPI 
TP du 6 février 1958 à titre précaire pour une durée 
de moins de 6 m.ois, sont classés respectivement des
sinateur et commis permanent, à la 2e catégorie échel
le A à 8.095 francs et restent à la disposition du chef 
du service des travaux publics. 

Les salaires de ces agents continueront 	à être im
putés au budget général du Togo chapitre 12 - 'lrticle 
7 paragraphe 1. 

La présente décisi.on aura effet à compter du 1er 
septembre 1958. 

No 105/D/MTP/CFT du :; 

26 novembre 1958. - Est acceptée pour 'compter du 
16 décembre 1958, la démission de son emploi offerte 
par le facteur permanent Sydol Michel mie 10.260, 
échelle E échel.on 6, en service au réseau des c,hemins 
de fer et du wharf (expl.oitation).' 

'M. Syd.ol qui compte plus de 10 ans d'ancienneté 
de service (engagé le 2 décembre 1943) peut prétendre 
au bénéfice d'indemnité de licenciement égale à 20 % 
du salaire moyen des douze derniers mois de présence 
sans que cette indemnité puisse dépasser 4 mensualités. 

En outre, il sera mandaté en faveur de l'intéressé 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 5 octobre 
1958, une indemnité compensatrice de congé égale 
à 8 jours de salaire (compte tenu de 6 j.ours de complé
ment de congé au titre 1955/1956). 

Licenciement 

No 104JDfMTP/TP. du: 
26 novembre 1958. - M.M. N'kua,ko Paul et A.. 

botsie Seth, agents tempo,raires engagés suivant dtS
cision.s no 200 du 5 ioctobre 1957 et no 25 du 20 rno..: 
vèmb.r:e 1957, chargés du' comptage des :Véhicules à 
Anfuin et en absence itrégulière respective:ment ~
puis le.s 13 et 15 'octobl1e 1958, sont licenciêa de 
leuJl emploi pour compter des mêmes dates. 

Les ,intéressés comptant plus de 6 mois de service, 
peuvent ~~dre, dans le cas où Us en auraient 
d~oit, au bénéfioe de l'indemnité oompensatrice de 
congé pr:évue par les textes en vlglle,ur. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

~BBET~ No 12fMTAS-FB du 25 nov,e"!1:JFe 19~8 fI
xant la 'ComposItion d'uneco'mmLSSl.On ptilfttœ;1',f!tA 
chargée de conclure une conv.ention ,~tiJ'.e ~"e 
'findust;tie. 

Le Ministre du travail; des affajressociales et de 
la fonction publique; 

Vu le décret de la République Française n° 56~84'l du 24 
aot\t 1956, portant statut du TOgt), modifié par l~ 'décrets 
n0 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifi6& 
par la loi nO 57.13 du 28 mars 1957, ,déte,rminant dans le 
cadre du décret du 24 l\'Oût 1956 ',et d~ actes subséqae.n18 
sœvisés portant statut du T.ogo, let! pouvoirs da Gouvernement 
de la Bépuhlique du Togo et ceux ~ervés à la Chambre ~ea. 
Députés; 

.. 

http:d'uneco'mmLSSl.On
http:�chel.on
http:d�cisi.on
http:l'installati.on
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? 
Vil la loi no 52-1322 du 15 décembre 1952 dite Oode. da 

!{'ravail, sp6cialement !JOn article 73; 

:ARRETE : 

ARTICLE BaEMTEB. - Une eomm:ÎsSion mixte cbar
gée de l'éla~tion d'IODe convention eo~Vje de 
l'Jndus~ est constituée avec la composition ~ui
i.V..anif!e: • 

Du côté des eTTi:ploye,., 
- ~is représentants du syndica.t Jnterpr,ofes.sion

nel diei$ ~ni;l')eprise,s indostrieUies du T,ogo ; 
- ,un *,présentant du syndicat des a.rtÎIWls. 

~ jd8t6 'de,' ~é8,1 
~ 	qu,a,.t,Ije rep~tan. de l'~on des syndicats 
~ Togo. . 

ÂBT. 2. - Les ,syndicats ci.~ns énu.mér:és dé
~1i ~rep~~ts et en communiquent la 
liste il l~in:spe:cteull du ItravaU, président de la com:mis
!tion. 

Ces ~présentants devront produire la, justification 
de leuJ!S pouvoirs dès l'ouverture des séances de la 
commission. 

ART. 3. - Le pa;ésent arrêté sera enregistré, pu~ 
~~ .8j~ J.O.KT. ejj t)ommuniqué pa.l.jtout où besoin 
sep. 

Lomé, je 25 DJovembre ~958. 
P. AxoUÉTÉ. 

p~ arrê~ ~t décisions du Mmptre du travail, 
~ affaires socjales et de la fonction publique : 

~~ 152jMF.Q. da: 
25 nove.n;rlJJle 1958. - Sont et deme,ur~t rap

pO#és en ce ~i concerne M.M. Ae;boklu Setb et 
Badzi Jean l'8lTêté no 124/MFB d:u :3'1 octohre 1958 
~t en 00 qui concerne M. Gbe'bIeW'lOU Tbéobalt, ~'ar
~ n~ 1104jMFB d;u 24 octobre 1958 portant recru
~~t d~tituteur,s-adjoints. 

Son,'~ p1(l;é;s en qualité d'instituteurs-actioints sta· 
giaÎJles pour compter du 1:5 novembre 1958 les titu
laires du BEPC dont les noms suivent: . 
,MM. 	 k:~~oé Thomas Napoléon Isidore 

.Bôdo Gérard 

~~ 158/.Wl.Q
M.I ~kon Qosme; assistant de police princiPal 

• 1r! e~ (indice 530) du cadre local du Togo, 
e3t inté~ à titre exceptionnel, dans le cadre su
~qIlde 1A poUce du Togo, en qualité d'iMpec. 
~,Dl1 de 2e .eJ.asse~ 1el' .échel,on (indioo 554), pour 
comptlel,r. 1er décembre 1958. ., 

M. D~ e~Il$r,y,.e ,lJIle anci,~té civile ~ ~ux 
~, . 

.. 

M. Déckon OODsel!Vant une ancienneté de deux 8ll& 
est Jlélévé, pour compter du 1el' dêoo~re 1958, au 
grade d'inspecteur de 2e classe, 28 échelon, (anc~l. 
ne.té épuisée). 

NomiBation. 

No 149JMTASfFB. d-.: 
25 nnembre 1958. - MM. Cellier et Galon sOnt 

nommés ·memb.t:es du conseil' d'a~j,stration de la 
~ de compensation des prestations familiales :au 
~ ~ SCimpex et en remplacement de MM. Gou
~qd ~ P~ti,e:l:. 

~-~~..... -~~~-~---~-

No 155[MFB. clu: . 
25 novembre 1958. M. Alia Aurélien, inijr. 

mÎIeIj vétérinaire adjoint 4e échelon du cadre local 
du Togo, admis à l'examen de (sol!tie de l'écoJle 
de<, assistants d'élevage de PA.O.F., est intég~ pour 
.mpre,q dia 1er août 1958 dans le cadre supérieur 
de3 assistants d'élevage du Togo, en qnalité d'assis
taD,t d'élevage die 241 classe 1er echielon. 

Nf 32-D{MTAS-Fe. du: 
29 novembre 1958. ~ MM. Bru()e E. et Amaïzo 

&o,sper son.t clés~ en qualité d'aSsesseurs au con
seil d!arhitrage saisi d;u conflit opposant le personnel 
de la C.F.A.O. d'Atakpamé à l'agent local de cette 
société. 

lS,~ 13fMTASfFB. clu: 
4 décemb~ 1958. - &lt désigné 'pour remplir 

.les fonctiOIl8 d'assesseur. au triho,nal du travaill pen
dant Pannée civile 1958. 

M. Micbelli en remplacement de M. Dairic. 

1 

T.ble.u d'a....ncc.cnl 

N~ 150fMFQ ~: 
25 DOJ.Je~ 1958. - Sont inscrits an "tabJ,.eau 

d'avancement du ~onn.el du cadre supérieur ~ 
l'eneeignement du p,1.7emier degré de l'A.O.F., !CIl ser
vice détaché au Togo, poull l'année 1958: 

AubilJje du premier semestr~1958 

lloUlj ~e grade 4'i,u;titutril:.e~adiointe de 1 re cl~se 
Mme. Dob Hélèhe,' née K;uéviakoé, institutQoe·adjte 

de 2e classse. 
Poril' 	te grade a:institutried~adjointe de 4e cl.assise 
Mme, Quashie Angèle, née Vénance, institut,11ice

adjte de 5e classe. 

Au bfi,e du deuxième semestre :1;958 

p,oUf le grade d'iJlstitutr,itJ.e~adio;Ptehors classe 

Mme. Lawson Régine, née Sanvée, institutJ:lice.. 

adite. de lere classe. ", 
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PaUlI le gradeifinstit,utriCe-adjointe de 2e c/,ass,se. 
Mme. d'Almclda Lucie, née Atayi, -lnstitutJtice

adjte 3e classse. . 
Bop;rJ te grade d'imtit,utrilJe.adjointe de 3e classe 
Mme. Gokar. Aimée; née Atayi, ins1jtutrice-adjte. 

de 4e classe. 

No 151JMF1:l' d~ : 
25 novembre t958. - Sont promQs dans le per. 

sonnel .dQ ca~ supérieur de l'enseignement du pre.• 
mier deIl;ré de l'Afrique. 'occidental;e française, en 
St.l'!Vice <létach:é aQ1'IOgO: 

Pauli compter du 1er janvier 1958 
AJ4 tiPde d'imtitutri!J.e-adjoifl.te de 1re classe 
MIII8 Dah Hélène née K.uéviakoé, inatitutrice

~djoin,fle de 2e cl8B8e. ., 

AP, igipde if,institutri(:je-adjointe de 4e classe 
Mme. Qu.asb,ie Angèle, née N.:éna,nce, instituttjoe

5eAdjo.in,œ ~ claMe. 
POu,j dompter du 1er juillet 1958 

Au gra~ d'institutrid,e~adjointe hors classse 
Mme Lawson R~ne, née Sanvée, institutrice

adjoin,te de 1re classte. 
Au grade d'ÏJl.stl.tut7Ïce.adjoJ.n,te de 2e pluse, 

Mme. d'~da Lucie, n~ Atayi, institutrice-adjte. 
.de 3!l cla~ 

Augraded'i:rLstitutrice-adjointe de 3e pltllse, 
Mme. Gokat Aimée, née Atayi, institutrice-adjte. 

de 4e cla,sse. 

No 587JDfMFlt du: 
20 novembre 1958. - M. Virorello ,Robert, agent 

oont;ractuel des travaux publics, arrivé à Lomé par 
SIS c Mangin' le 24 sep~1'!e 1958, est mis à 
la disposition de M. Je Ministre des travaux p'ubücs, 
dt~~ mines, des ~sports, et des postes et téléoom
murdcations. 

M. ;V~oreno est affecté en qualité de chef de sub· 
division 	hydl!auliq~ sud. il I.mnié. 

La solde de M. V»ïorello est impQtablie au chapi
U:e 2022 - ~ti~le 1 ~Q !budget F.I.D.E.S. 

Nu 589{DfMFB. du: 
25 novembre 1958. - M. Abolivier Jean, ma

gi,sf;l!at du 5e grade, 5e échelon, de la France d'outre~:me" indice métro 375, ~ubst.itut du procureur de 
la République près le tribunal de première instance 
d~~ 2J classe de Lomé, est mis à la disposition du 
Mir. Ï5u,e de la justice. 

La soJ<le et les accessoires de solde de M. Aholivier 
~nt il la charge du hudget de l'état s'exécutant au 
;Togo. 

No 590JDfMFF. du: 

25 DO'\')embre ·1958. - M. Barbe Bierre, Greffier 
de 1re classe 1er échelon du co.qJs supérieur des 
'p:ffiers !et des 8OO~taires g~ ~t parq~ts de 
.~A.O.F., indice ~tro 260, ~.t mis il la disposition 
du Ministlle de la justice. 

N~ 591{D/MFB du: 

25 no'9!e~ 1958. - M. Mihéayé Emile,agen~ 
pe~anent de 5e catégorie, écheUe D, est remis à 
"'djisposit;ion dQ Mjuistle des finanqes pour servir 
,a;g b~u des finances. 

No 592/D{MFB du: 

25 novembJ!e 1,958. r- Les agen:ts permanenta ci
après désignés, de retour de stage de perfectionne
ment et arrivés à Lomé le 14 novembre 1958, re
çoivent les' affectations suivantes: 

M. BUIl,~ ~; ageIl!t permanent de 5e catégorie, 
échelle D. ~t mis il la disposition du Ministre des 
ti,nanees. 

Mlle. Ayivi Béatrice, agent permanent de 5e, cat;tS
gor,ie, échelle A, est affectée aucabin,èt du Ministre 
d,utravail, des affaire,s sociales et de la fonction 
publique. 

Le3 intér,essés seront pris en solde à comptjer du 
12 novembre 1958, v~ille de leur embarquement à 
destination de Lomé. 

N) 601-D{MFB du: 

2 décembre 1958. - M. Atidépé Mrensah, m~e. 
cin africain de 1re classe, 20 échelon, nouveUem:en;t 
affecté aU Togo; est mi,s à la dispos~tjon du Ministre 
de la san~ publique. 

La p~nte décision aura effet po~r compter du 
11 décembre 1958, date d'expirat~OD; du congé admi
nistratif dont l'intéreasé jouit aUjerritoJ1'!e., 

No 602-D{~ du: 

2 décembre 1958. - M. Boileau André, chef de 
ga.re de 1re classe, écheQe 8, échelon 4" ~ cadr~ 
supé,a;eur des chemins die fer du Togo, de retour 
de congé, et arriv~ à Lomé, par aviou" le 22 novem ... 
b~ 1958, est mis à la disposition du Ministre des 
tr.avaux publics; des mines, des traru;port;s"des postes 
et 1;élécommunîcations. 

No 609-D{MF.B du : 

4 décembre 1958. - M. Désport Régis, vétéri
nai.re inspecteur, de 20 classe, 2e échelon" de retour 
de congé et arrivé à Lomé, par TAI, le 29 nOVem
b.re 1958, est mis à 16 disposition du Ministre de 
l'agriculture, de l'élevage et des ëàuxet forêts. 

.. 
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~D 610-D[MFP. du : 

4: d~mbre 1958. - M. Djomatin Arsène, ~nt 
peJrlI1.1lanent 5ecatégo~, échelle A, en service au. 
~u des finances ~=lon du matériel,) est ~ 
_ la disposition du. . . tJ"e du commerce, de l'in
_t;rie; de l'iéeonomie et du plan, pour servir au 
~Q du plan; en remplacement mumérique de lVI. 
1\fibéayé Emile, appelé à d'autres fonctions. 

RadiaUt:».s 

~o ,l53[MFP. (Ju: 

25 no'V]e~ 1958. - M; Babélème Sylvain, ms
~toteu,r-adjoint de 5e classe, placé et maintenu sut 
sa d!emande dans la position de disponibilité sans 
:tI:aitement, par décision no. 1624-D/IA, du 9 novem
bile 1955, estray~ des effectifs du personnel du 
cadjr,e local dit supérieur de l'enseignement primai
~" du Togo, pour compter du 18 octobre 1956. 

ND 154fMFF, du: 

25 no'V]e~ 1958. - M. Assignon Aldophe, mo
niteur-adJoint, 3e échelon, placé et maintenu Sur, 
sa demande dans la position de disponibilité sans 
[traitement par décision no. 827-DfCP. du 1,J août 
1952, est ~ayé des effectifs du persOnnel du cadre 
iocal des moniteurs de l'enseignement primaire du 
Togo, pour compter du 15 octobre 1953. 

ND 163fMFF, do: 

2 décembre 1958. - M. Lawson Daniel, institu· 
itleur. ,adjoint de 6e classe, placé et maintenu, sur 
sa demande, en position du disponibilité sans traite
~nt,suivantdécision nO. 751{P. du 22 septembre 
11950 est irlayé des effectifs du personnel du cadre 
loeal dit sup~ur de l'enseignement du premier de
gré du Togo, pour compter dtJ 1er octobre 1951. 

Disp.aibilité 

No. 148[MF'P. du: 

24 novembre 1958. - M. Afola P,hilippe, moni
;teu~~adjoint, 2e écbeton du cadre local de l'ensei
pement prima,i~ du Togo, en position dedisponi
bilité sans traitement, est, sur sa demande~ mainte
n:u dans cette position jusqu'au 12 mai 1958 insclus. 

M. Afola Philippe est .,appeJlé à l'activité pour 
compter du 13 mai 1958 et placé, à compter de 
la même, date, en position de détachement auprès 
~ la chambre des dépu~ du Togo, pour satisfai
~~ aux obligations de son mandat de deputé. . 

Pendant la durée de son détachement, M. Afola 
eonsr-:r:ve ses droits à l'avancement dans son cadre 
d'o.Qgine. 

Les versements des retenues et de la contribution 
~mplémentaire pour pension sellont effectués con
fopnément à la règlementatÏ:on en la matière. 

ND OO4fDfMFP. du: 

25 ~m:bre 1958. - M. Zékpa Sébastien, moni
teur-adjoint, 1er 'écbelon, de l'enseigIIiCment primai
re du Togo, placé dans IJa position de d,isponibiJ,i~ 
san;S traitement, par décision no. 110-DfPM-.t,i'P. du 6 
novembre 1956, est maintenu d'Office dan,s la même 
position. pOUl': une nouvelle période de deux (2) ans, 
1:\ compiler du 1er novembre 1958. ' 

ND 161/MF'P. du: 

2 décemb.,e 1,958. - L'arrêté nO 133/MFP. du 8 
novemb~ 1958 rappelant à l'activité. Mme Hun~dé 
Nicoiette, née d'Almeida, commis d'administration 
~jojnt de 40 classe, est et demeure rapporté. 

Mme Hul~~ Nicolette, commis d'administration 
adjoint de 4e classe, ~ position de i ,*,ponibilité 
Sal15 trait~ment est maintenue dans cette' position 
pO.Ult une nouvelle période d'un an, à compter du 
1er décembre 1958. 

Rappel à J'activité 

ND 162JMFP. du: 

• 	 2 décenlb..,., 1958. - M. Marna F,oUsséni, institu
;te.tIr. de 3e clasae du cadre supérieur de Fenaeigne
mt\Jlt do premier degré du Togo, en position de dé
tachement sans tr,aitement, est rappelé à l'activité 
pow:; compter du 1er janvier. 1959, et remis à la 
disposition du Ministr.e de l'éducation nationale. 

Rappel d'aRcicnnelé 

N~ lOO/Mw, du: 
2 décembre 1958. - Un rappel. d'ancienneté de 

quatlie ans neuf mois cinq Jours (4 ans 9 mois 5 
jours) pour servi~s militaires, est attribué, dans Son 
emploi actuel, à M. Bossa lHéssou, garde frontière 2e 
échelon, du cadre local des douanés du Togo. 

N~ 160[MFE du: 

2 déce~e 1958: - Un rappel d'ancienneté de 
quau,e ans, deux jours (4 ans 2 jours) pour services 
militaillCs est attribué, dans Bon emploi actuel, à M. 
ZangM Jean P,ier,re, caporal garde frontièr,e, 1er éche
lon, du eadJ1e local des douanes du Togo. 

Abscac. 

N° 6OO-D[MF'E du: 4- , 
1er décembre 1958. - Est consta~, pour compter. 

<l~ 18 n~mbre l'ab~n~ de son poste, de M. Tchao 
Atcha, agent de police 1er échelon, du cadre local du 
Togo, en sel:.vice à Tsév~é, arrêté et placé sous man,,! 
dat de dépôt. 

Bendant ;toute la durée de son absence, M. Tchao 
Ateha, n'aura droit à aucun traitement. 



• • 

• • 

809 

1 

II 

lb déeemb~ 1958 JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBÜQUE DU Too6 
l'!:::::=-__ 

,3 classes. 

.usp••siOII d. l08cllon 

,No 157[MFP. du : 

28 novembre 1958. - Est ,et.. deJ.'llleUre 
l'arrêté rio 76fMFP- du 
dant de ses . fonctions 
adjoint, 2e ,échelon, ~ 
~edicale du Togo. 

rapport~ 
23 septembre 1958, suspen
M. 	Tété Antoine, infirmier 

cadr;e local de l'assistance 

-- 
No 146{MFP. du :~: : . - , 

20 novembre 1958. ~ Est> acceptée, pour comp· 
ter du 8 janvier 1958, la démission de ':).on emploi 
!Offerte par M. Garn Hotounou Benoît commis d'ad
ministrati.on-adjojnt die- 4e classe du cadre local du 
:l'ogo. 

No 598.D/MFR. du: , 
29 novembre 1958. - Est acceptée,. pour comp

jtler du 1er novembre 1958,' la démisâion de son em
'ploi, .offerte par Mae. Ayih Madeleine, ~:1firmière a
djointe, 1er' échelon, dv. cadl'!C local de l'aSsistance 
médicale d'u'I1ogo. 

No 599-DfMFl>, du: . , 

29 novembre 1958. - Est acoo?tée',' pour comp"" 
/ter du 15 novembre 1958, la déml58ion de son em
ploi offerte par M, KpéIly David, agent de polioo; 
il~~ ~helon, du cadre loeal du Togo. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

tARBETE No l1/MEN dU 29 nirvèmore 1958 '':xant 
~e statiQlmeme"lt d~ .I:,t;ple~ offl,:~6,l(es fJo~ rllllTt.ée. 
",olaÏf!l6 1,58.59~ 

Le Ministre de l'Educati.on nationale; 

Vu le décret de la République Française nO 56-847 'du 24 
aot\t 1956, portant statat du Togo, modifj,6 par les ~rvIB 
n° '51..359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958;, 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1951, déterminant daœ Ile 
œdre du aécret du 24 40ftt 1956 .et des actes snbséquents 
8D6vÏ6é8 portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvemement 
de la République du Togo et, ceux ~rvés à la Chambre des 
Députéi; l, 

Vu l'arrêt6 nO 32/E du 18 jan,vier 1935 fixant l'ol"gëlnÏ-, 
sation générale de l'Enseignement OUidel au Togo; 

Sur la proposition de l'\~ur d'académie, directeur de 
1'!Cœeignement au Togo; 1 

ARRETE: 

ABTICLE PBEMIER, - pour. l'année scolaire 1958.59. 
le nombre et l'emplacement des écoles officielles d~ 
1pIjernîe,r.~gr,q ,d:q ,~ritoi~ ~ont fixés comme suit: 

. . ..GImCLE DE LoMÉ .. 

Aflao . • .. . ': _~. _,"': ...... ".' ..1 .. 

Agoùéy;~ ~. .. .' Il ' lIl, Il .' • 

Baguida. . ,..... • . . " 

Bè Il Il .. .. Il'.,.''' ~ ." .', Il 


Boubacar ' "'.,' . ., ,"" 


Camp . ,. .' '" 

Etoiles . t "., ••••• " ~ • • 

Rohn. .' .,' , " ',' " .. . . 

Marius Moutet . . . . . . • . . . 

Nyékonakpoè . . . -.' . >" • 


Route d'Anécho'.' . .. 

SanoUSjSÎ • ,; ~'~, '..' , • ~ 
Ma.rina : .' . .-

Agbalépédogan " 

Félicio de Souza .' . . . 

Adjallé. Tokoin . 

Akato-Avoémé . . -, '" 

Kétégougan '~ . • . . . . . 

Madjikpéto . . . • • • • • • 

Baguida~PIan'tation • • • . 

Sanguéra '.:' . 

Akodesséwa 


Abobo. . ': .. 
Badja , • . • • 
Batoum:é • . .. • " 
Bogamé ...;.. 
Davié . • • .' :. • 
Djagblé '.' • 
Fongbé .•.• , 
l''!~ .._''' " .. ,: .' 1!.1 1.1 

,. ,., 

Gapé . 
KéV!6 • • • . .. .., . 

,Kpédii .....' . . . 
Léoo , . . . . " .. 
Mission-Tové 
.Tsévi6 . • ',' .. . . . . 

Vonougba .' • '. . . • 

Zolo. .~ ..' • '.' J 


Kpali . . 

Dalavé 

Y~j •..... 

Adokpé . . 

As50in.~ • . 

Camé.lili . 

Gatigblé . 


Total . . ': 

3 
3 
.6 
3 
7 
6. 
1~ 
7 

12 
8 
4 
4 
11 
3 
2 
li 
l' 
1, 
1: 

3 

» 
» 
» 
» 
» 
:1. 

» 
:1 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
j) 

» 

.. .. . ., . 

. 


, • 

" 

• 


" ~ 1: 
1J 
1 
11 
l 

• • }I 
1! 

'. 58 classes 

92 cla8~ 

2 
3 'li 

4 
3 

2 

4: 
3 

4 

2 

2 

4 
.6 
11 


3 


Adjido . . . ~ 


Afagnangan . 

Agomé. GlOZQU 

Agouégan .• 

Agbétiko .' :. 


Abépq . 

Aklal<!<1U 


.. 

6 classes 
3 li 

3 :t 

3 li 

2 » 
3 li 

5 " 
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AkotUllapé, • ; :.~:;':J," i;: ,/"' ••.; • ..']- ~ .lt 

Ameg.lt.,l'..tn • ". '. " ... ~ lt 

lt.A.ntvïll '. ' • '. • ',' ':. ',. '. '. ',. 0:-, 4 
:Atouét.a .:.. ~ •• 2 lt

0 :.' 

Attitvgon 0 , • ~".... '. '.. 

~v:é~ •• '.!. ~..,. ,0 ,,;30 0 

Badougb~ • '~ :..' • :. • 4 
Dagb..,t! ,'. 0 0 '. ;J 2..·0 • • :. 

Gbodjomé.. ";0 li ' .; '. • ~ 
GL~ .~ 
J J.Nto ". .: .' .'. • .. • '." ,- ~ 
Glidji·. .'. . 6.0 

K~tschel\P;ter,o • •. ,6. 
Kouve • 0 ~. ~ o, ..' il 
:P~,l.ito-Seguro 30 • • : • ' ': • • • • '. 

~ékJ> • • .300 0 '0 

Sévagajllo 10.,..... 20 ., ,0, 

,TchèJ..pc' ,3o' 0 0 0 • • • 0 

rro~pLi . ,30 0 '." 

Vogan 60" '0 ' 0 o' '.,,0 

.vogan-Ma,rché 4 
V ogan.filles . 0 • • 20 • '. 

•Vokou,timié .• : " ;. '.. • t: '.' '. 3 ",
Zalivé o. . 3 »00 0 

.1z6hévi. :~ • • :;1 • 6 »0 

.Zowla •• 3 » 
Sikak,~ndji 2 » 

T&b1igbo 0 o' 0 0 • ' •• 

., 5 lt 

\'o_AJ.ouimé 10 0 0 0 0 'il 

Momé.Bounkpati o' o" o' 10 • • 0 

Aghanakil1. - co' 0 . . ... ". ·2• 

Kponon '. l'0 0 0 '0 • 0 - •••• " 

Zooti . ;. .. '. ". .... '~-;. .... l 
Kd;ol3g0 .' 1: : t.1 

!Ji • ~; 2• ~..I • 1. 

Ativé ,(Vogan)'. '. ., .. 0 l• 

Gboto-KossidaIŒ ;': 10'0 ~. 1'+ lt 

0 '..".Agorne:Séva .. '. .. ,11 lt 

:rotai ._" 127 classee 

Adamé~.Agotimé . • .,' 1 :classes 

Agou.garp . .'. .' .~ :: • . 5 :t
0 • 

0 0 .0 '0 '. 0Agon.N)ongbo Agbétiko 4 li 

Al~ata ; . '. • 4 »0 0 0 

Amoussoukopé 3 :» 


Apéyémé.mixte 8 :» 


Da)·es.Elavagnon 5 :t
0 0 • • 

Dayes-N'Digbé • 0 • • 3 :t0, 0 • 

C,adja 3 »0 • 0 ..' 0 0 0 0 • 

Koumà8Apoti . . •.. ' 'o' 0 ." 2 li0 • 0 

Kouma.Tokpli 3 »0 0 • • 

Kpadapé' 6 :t0 • 

Kponvié . 0 4 »0 

G·('.udévé l »0 0 • .. 0 0 0 • " '0 

Lanvi'Û 3 }}0 0 • , '0 ' ; 0 0 • 

Kébc.utoé o.'~' : 2 ') 
Palimé_g,"r~ . .. .' . . ... 6 ,. 
Pa'hn6. g,'lr ;OI13 120 0 l> 

NvÏlt,)) t! ._ 3 »0 ••• 0 

Tinipé 0 0 • 0 0 3 
Rémé.Toutou . . . ., , 30 • ; 0 • ' 

.. 

z,ozokondji '.. . 1 classe 
Dayes-Kakpa 1 »0 

Klo-Maj'ondi 0 0 , ... • 10 • II#. ,.. • » 
l' »Missahomé. .' ~~ 0 ,\.1 i~• 

Kpél~-Ag~vé; .~ • ;.' 0" 2 »' 
:,. ft • • • _'___----- 

1;o:~a:1 . • ~.. 00 cla5se~ 

CERCLE D'ATA,KPAMÉ. ; 

0 .. 00 0Application : ;~ • 7 clas~es 
Atakpamé.fiUe;s. 0 :.1 3 »••' 

Agbandi • • .' ;* ~o. • • 

ilkata . . 2 ,,'0 • • *, '. 
AnJamé. 5 
Ani~ 0 . . . ,;; . 4 

;3Badou 0 . . . 
Bénali . 2 
Bl~c:tla. • o. :' ~ ., 6 
Ek:étQ.:> o. r ~, :!0 • • 

Koutoukpa 3o •• 

Kpékp!émé 30 • 

K'Ûugnohou . • • . -, . 3 
Lom.Nav:a 0 ~' ~. " 0' ,6 
NU1I\tj:aJ • '. i.o' 0 ~ '. 40 0 '" 0 

NyamassiIa . .:. 2 
Otadi . 0 2 
Ounabé .' . . . .. . 20 

Ountivou 20 

Pagala_gairl~ if.' ,. 3 »0 

Patat.oukou 0 .. 2 
Tado .' 3 
Toho~n . 3 
r.rétét,~u o. 1J0 , • 

Témé.Dja 3 » 

Yégu.t. .'. . 1\ :» 
Amou.Obio . 2 »0 

Attiogbékopé l »0 • 

Pallakoko ... 2 » 
Kpédomé ',.' , • L » 
K pégop-Adja l, » 
Gbendl '" .l~ ~0 

Bcro~(o l' }} 

Aipart 1 
 l). 

Mcreta 1 » 
o •. 0Kélikpé 1. » 

Badi-Kougan o' 0 t 
D~gbédji 10 0 • l) 

Chra 0 0 Yi11 
. Elavagnon 1: »0 • 

Total 

CERCLE DE SoKODÉ 

Sokodé mixte 13 classes0 • • • • 

Sokodé Didaur:é 3 » 
Kcuma.garçons 3 »0 • 0 

Baf:iIo mixte 7 »0 

Kouroondé . 3 » 
Tchamba . . 5 »0 

So!ouboua • .......... 6 »
0 

Agou'ou ' .. 3 » 
Cambo!é . 30 » 
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'Parata,o,.''. ~ ~ , ~ ,'. . . ; 3' :Ii 

Dako • '"' , . . 2 
Palanka , , . 3 » 

P.assoua, • : ~ • :.1 " • 

Koussountou " 

Gandé . . , . . . 

Soudou . 


., Kémin, '.. , 
Aléhéridé ,. . , , 

, tWassa~abo ; i;·l~ i.. • 
Krlkri' , 

Katamba 

Fasao . 

Badou , , . . 

Tchava;~~ .,' 

Kasséna , .. 
Yaocopé , ; , 
Lama_TeliSi 
Boulohou 
Pazll 

" 

: '. .. 
, , 
'. '~' 

,j~ 

ÛERCLE 

Ba,ssaQ. .. '; ~ ., • ~ 

Ka:,btQ" ' , , • • Pi 
Gué,rln-Kouka '" 
Kidjabou,n • , 
Jiangélî .; . 
Binapal'ba ••• ~ 

" >S)'rka ',' ',.," -:' ' .. 
• _." .~ .... II' 

Ténég~ ~, _.. ..' 

Alloum ;- ....',,~ 


Tolal' '; "'64 ~la~ 
":' . " -. 

"1 

.. ~,,,, . ,Mango.;.garÇous " '.. " ': ' ; ~, :'9da;S:ses, 
, : '\' ',' 5 " il' '"Mang0-fi1l€s " . 

Kou.mongou . 

Gando ... 

NagbÇlÙ" ..!' 


!dOgou .', , "';'. •
c." 

Barkoissi , . 

Kountojr.5 " 

Takpamba' 

Kandé II> '. 

Nadoba 

Atalolé " 

Pes"idé . 

KoutongQQ 

" 


3 
2 

.. ';~'. ,.,,' .. ~ 1 .: 'p....' H ' ' 

.. .:i." .,', .," • ••.• 1,_ 
..\" .", , .. '4 

1 :i 

è >". , t 
,',8' ;) " 

, .: . 3 )} 

3 
'. .' 2 

,2 

2 
3 
1 
1 
1 
2 

2 
2 
l' 
11 
1 
1 

2 
1 
l' 
1 

l) 

,» 
» 

» 
}) 

» 
l) 

» 

l) 

78 classes 

SaD té~Bas ;;., 2 l> 

DE BASSARI 

• .. 10 classes 
,...'.. 5 '& 

3 l> 

!. . . 2 'l) 

" • • 2 :Ii 

:. ',; , 1t }) 

Nandouta 
Nawar;S 

Br>.puré . 

B.idjab~ • , 

,Namale. • I~ ~ ~ 


:Vogan.Marché ,; 

NamoD . .' .; 1. 


li l> 

1 11 

1; 11~ .. . 
, . li }) 

~: ~ ':: . . . . 11 :Ii 

• , 4 » 
2 :Ii'; 

" ' 

:IiKatchanihai, " :;. . l' 
Malfacassa .. ': • • • . . ,1 :Ii 

. Kalanga ' 
lfa:nha . . 

Tota,I ; , ~.i 

CERCLE DE LAMA-KARA 

Lama-Kara . . 
Kourn~a 
Kétao . 
Lassa • '. , 
Pagouda 

Landa-Pozenda 


,Sara-Kawa 
 " 

Boufal-é • 

Sahoudé , 

Awnndjéll0 

Tchitchao 


"Djarndè . 
Défalé 
Niamlougou 
Ba'ga 
Yaka . 

1 l> 

1 1> 

36 cla,s,ses 

13 clas.'8eS 
7 
3 ,) 
3 ~' 

3 
3 
3 
2 
2 
1 » 

3 
1, 
3 

12 
t 
t :> 

·. ,n';;",T 45 classes-.~ 10 .". ". 

, CERCLE DE DAPAN(>Q 

D9.pango , , 
Nakhindi-Est . " 
Korbongou , .~ . 
N amouujùga , , . 
Timbou. .', 
Nano , -; ,~.' 
Bidjenga , • .' " 
Nakilindi-Ouest , 

.• " ' 
,'. , 
, 

• 

Nandoga. 
Borgou • " ' . 
Tami ' , , 
N anergou. :' 
Pogno , .. 
Mandour1 ~ , • '••• 
N ataré-Tamatougou • . 

Boadé ,,' !:' • • 

Kurientré • , . • 
Warkembou , . . 
Paprl , ., • 
Koudjoaré . 
Sanfatouti , 
Cinkas-sé , 
Tan.toga .. 

• 
, ~ 

, ' • 

'. . , 9 cla:sses 
,3 
3 », 
3 
3 
3 
3 
2 
2 
2 
1 

~ " . t 
1 
t . ' t » 

t » ' 
1 
t 
t II 

~ l' 
t 
1 

1--..,......
Total . . . 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pn
blié et communiqué parlootoù besoin sera,' 

Lomé, le 29 uovembre t 958, 
M. K~ SANKAB..EDJA 

DECISION No 266/MEN du 2 déc.embr.e 1958 fixant 
tes date~ des vc.cance,s scolai)",'!" pour. rarirtée 1958.59, 

Le Ministre ~ l'Educa,tion nationale, 

vu le décret 00 la République Fran~e n° 56-847 dll 2.
ao6t 1956, portant statut 'dn Togo, modifié par lèS Idécret6 
n"S,.359 dU" 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

.. 
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Va la loi togolaise ~ 56-Z du 18 IOptembro 1956, modifiée 
par la loi nt 57-13 da 28 'mal'lJ 1951, .~rminànt d8.WI le' 
cadre da d6c'ret du 24 'aoat 1956 ,et des actes subséquents..'V. portant lltatat du Togo, les poavoil'lJ da Gouvernement 
de la République da Togo _ coas: réservés à la ,Chambre dee 
~lItœ; 

Va l'.arraté nt 32JE du 18 janvier 1935 portant tlrS8Di-l 
_tion do l'eueipmeot offiCiel da. Togo; 

Sar la propoeition de l'~ d'aead6mie, djreeteur de 
l'jDIW8ignemart au To8O J j 

DECIDE: 
'A.rtüile 't{I~r. -.; En sus de& jours fériée règle

'lDentairœ, les dates des 'Vacances scolaires pour l'An
n~ 1958-59 IIiOnt f,u&. ~omme liuit : 

10 ~ F~te8 de Noël :e~ du 'jour ttk rAn 
-~ignement ~oondaire: ~u 23. décembre 

1958 au ~oir ~u, 3 j~nvier 1959 ,au matin. 
. - 'Enseignement "primai~: du 24 décembre, 

1958 ;au soir aU 5 janvier 1959 AU ma.tip. 
20 ~ Fêtes de Pdque8: 

~ 21 ,m~ 195,9. ~,u "oir 'a,u 2 ,avril 1959, 
au mat;i,n. 

,30 -, OrOflde~ 'vacances 
Du 10 juiUet 1959 aUl'oir au 15 octob~ 

, . 1959 :l\U maij,n. 
ART. ,2. - La présen~ décision sera enregistr~, 

publi,ée ~t QOmmuniqu~ partout où }Jesoin sera. 

Lomé, le 2 décembre 1958 
M. K. 	SA'NKABEDJA. 

z.g.,••••t 

:' Par 	décisions du Ministre de l'éducation n,ationale 

No 258[D{MEN. du, : 

25 novembre 1958 - Les nommés Gado Yao et 
ffamekloe Gambi sont Itm~agés pour oomp:er au 15 
pctobre 1958, en qualite de cuisiniers au salaire, 
mensuel de 6.900 francs (10 catégorie échelle A.) 
~t affectés à l'éC\O~ pratique "de commerce ,et _d'iJidus-, 
,trie de Sokodé.i 

Les nommés FoUy Me.ssan et Hounou Clément sont! \ 
~gagés pour compter .du 1er :nowmbre, 1958, en 
'quaiité de blanchi.:3!Seurs au salaire mensuel de 6.900 
francs (10 catégorie - échelle A.) et affectés à 
l'écokl pratique de commerce et d'industrie.de 80
b~. ' 

La dépense r~sultant de ces ~ngagements seront 
~mputable au budget général du ~rogo, exercice, 1958,' 
chapitre 20 - ,article 3 ,- paragraphe 6. 

e..an'••••t d"cb.U. 

No 267[D[MEN.du : 

4 décembre 1958 -.:.. ,E:3t et demeure abrogée, 
,en 00 qui ooncerne M. ,Djimédo Christophe, la dé
cision nO 155tMEN. du 10 juMet 1958, portant chan
gement d'échelle des agen~. permane~,~f!pu co\lèg~ 
p1,oderne P.e So~é.. 

.. 

M. Djimé~. g~dç \e J>é!lé!i~ <\es,. d.ispositi,on~ _d~ 
la déc:i,sion nO 85[MIP. du ,9 avril 195ft, 

No 259{D{MEN. du: 

25 novembre 1958. "-1. Est constatée en qualité, 
de censeur au lycée de lLomé la reprise de service 
de M. Pontillon Charles profeMOuF licenci.! de 4e 
échelon, arrivé au territoi~ par ,leStS Foucault. du 
4 novembre 1958. 

Aff·ct.u••• 

NI) 256-D{MEN. du.: 

22 novembre 1958. -1 M. Gunn Geo~ge3, insti~ 
tuteur de (je classe du cadre supérieur de l'enseigne
ment de la Côte-d'Ivoire en jnstrance de dé~a::hcment 
pour servir au Togo est ,Jlffecté à l'école mixfte d'A
djido (Anécho). . .. 

La 'présente ,d.écision prendra effet pour compter. 
de la date de sa :signatur,e. 

No 257 [D[MEN. Idu: 

25 novembre 1958. '- M. Dagbovie Paul, insti. 
tuteur stagiaire, précédement en' service à l'é~101e 
de Mango (Garçons) est affecté à l'éco!e normale 
d'Atakpamé pour compter de la' ~atte de la ,signature 
de la présente décision. 

~---------------

No 260{D[MEN. du:· 

25 novembre' 1~58. .....::... 'E'3't lèt' dèmeure abrogée. 
en ce qui conoerne M. Gameti Reinfried, la décid:lD 
nO 225[MEN. 'du 22 ,octobre 1958 portant affecta
tions. 

M. Agboku Louis, 'illslitot.ear stagiaire nommé 1?,lr, 
arrêté nO 143[MEP. du 25 novembre 1958 est affec
.té à l'é~te région aIle de J-ama-Kara. 

No 261{D{MEN., du : 

1er décembre 1958 -! Les moniteurs de l'ensei. 
gnement ci-après désignés reçoivent les affectations 
suivantes pour compter du 24 novembre 1958. 

~. Bagna Issaka, .monit. journalier en ~rvice, 

à l'école de Koussountou (§okodé) C!'t af· 


fecté à Bagou (Sokodé). 


M. Akakpo Gabriel, 'monit. adjt. stag. en servi~ 
à Hagou (Sokodé) est affecté à KOUS30untou, 

(Sokodé) 
Mlle. 	 Amenyah Faith, monitrice adjte stap. en service 

à Sokodé - Komah est a.ffectee à Sokodq 
(Ecole régionale). ' . 

M. 	 Ewovon Ch:ristian, monit. adjt. 3e écho (en; 
service à Sokodé (Ecole régIonal~) e~t af
fecté à Sokod.é-Komah. ..... 

http:267[D[MEN.du
http:d'industrie.de
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Mo: Agboyihor Léonard, monit. adjt. stag~ ~ ser;v.i-l 
ce à ~kodé-K.omab ~t atf~té .à Yara~~ 

(::Sokodé) 
MIJ,e.' Kouévi G. Claud.ine monitriCe adjte. stag. en 

8t'rvice à Paratao, (Sokodé) est atf~~ à l.q.., 
mail .(8okodé\. 

M. 	 Bator Michel mst. adjoint I5tag. en servicle, .à 
Kpédji (Tsév~é) eet affecté à l'é~leBohD 

(LOmé). 

No 263[D[MEN. du.: 
1er décembre 1958 -r Mme Spira Janine Pau__ 

institutrice de 4e classe, précédemment en service ~ 
.1'Eoole de la Marina eet .affectée au Lycée Bonnecar
rère de Lomé pour compter ~u 23 no~mbre 1958 da
~ de ~n retour au territoire après ~é scolaire.· 

N° 264{D[MEN. d~: 
1er décembre 1958. -; Les mutations suiv'a:n~s 

soot prononcées parmi le personnel de J'eruJteign~m~n.t 
primaire : 
MM. Sodji Félix, moniteur journalier à :Oou'oho~ 

cercle de Sokodé) est affecté àl'~~le d',Am,
lamé (cercle . d'Atakpamé). 

K~to ·Bernard, moniteur journalier à Amlamé (cio.r.. 
cIe d'Atakpamé) est affeet,S à l'école de. 

Pagala-Gare (cercle d'Atakpamé). . 

Kpangou Jean, moniteur journalier à Pagala-Carq 
(cercle d'Atakpame) est affecté à l'é,oole 
de Boulohou (cercle de Sokodé). 

La présente décision prendra effet poureomptei" 
~ la d~~ de, ~ignatu~. 1 . 

No 265;D[MEN. du: 
1er décembre 1958 -;. Les instituteurs-adjoin~ 

stagiaires recrutés par l'arrêté nO 152/MFP. du 25 nq
vembre 1958 reçoivent les affectations suivant~: 
MM. Kouéviakoé Thomas à Baga (Lama-Kara) 

Bodo Gérard à Kéboutoé cPalimé) 
Atchokpo NaPoI~on Isidore à Ounabé (Atak{NI.": 

mé). 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

.. '.' 
Postê8 et .Télécommunlcation. 

~.. . . .. . . . . : 

tionnaireS des cad.rteB \supérieurs ~es poetetl et té~.. 
communications d'outre-mer dODt les noms suiveat 
pnt été intégrés dans le cadre général des postes et . 
télécommunications de la France d'outre-mer (corplll 
des inspecteurs adjoiD1S et m.pec~~) ROur compte!; 
du 29 octobre 1957: 
MM"........... 1.,,: • ~ .. 1 ~.:
........ 


Bra!llier Pau!· 
Gonçalvès Antoine 
LawSOD Laté Jean Ba~ 
Poenou Mar~ 
rI'étégan Chn.~àe 

La Domination en applieati'Ondœ diBpositiouS • 
l'article 33 da décret précité da 26 octobre 1957 d. 
fonctionnaires désignés ci-de&sœ et leur plassemenfl 
à compter du 29 octobre .1957, d.aIu les classes efi 
échelons des grad;s,d'inspecteur adjoint ~u d'inspee-o 
teur du ~dre general seront pronon~ par arrêttq 
~,ltérieur. 

.. ,..' .. "Ii -,. .... .; .: .. .... .. ..- ... 

Tilularie1.108 

Par arrêté du Ministre de la Francie d'outJre.':me.r; 
en date du 14 nov~mbre 1958.. 

Dans le cadre général des .djoinUl techniquea 
des travaux publics de la France d'ou~-mer, son~ 
in~rits au tabl~u ~ nomination : 

-MM. Hp,uthors Guy, 
'.1 .. 

,. 	
.; . . . 

adjoints techniques smgiaireA 
les intéressés sout titularisés dans le cadre généra. 

des adjoints techniques dee travaux publi::e do 
la France d'outre-mer au grade d'adjoints techniqne;!l 
de Se classe dans b. ~onditions, suivantes. : . 

M. Bouthors Guy pour compter du '21 avril 1951; 
ancienneté civile du 19 avril 1956. R.S.M.: ré5!«).rv4;. 

Sont promUs tà la 7e' \classe du grade d?adjotn ... 
rechniquès, pour compter des dates indiquées, tant d ... 
point de v,oe ~ la so~e. que de l'ancienneté: . 

M. 	 Bouthors Guy pour compter du 19 avril 1958 
R·S.M.: l'éae!.rv,és. 

J .. . 

Par arrêté du Ministre dot) la Franoo d'o.um,e-1D'e.r. 
en date du :4 n~mbre 1958. 

Par arrêté en c:ù>te du 27 octobre. 1958 ,du ,Minis .ont été promus, pour comprer des dates ci-apr~
tre de la France d'outre-mer. indiquées, tant au point! de vue de la solde que d~ 

En. application des dispositions des articles 1er :et l'ancienneté, les Ion'ctionnaires du corps 4es ingén,l~ 
2 du, tl~cr:et ~~ 57-1192 ~du, 26 ,octob~. 1957. J:e.s. .fo!!.c:;; eurs d'agricU1!Ui"C d,ont les no~ ~ui,~)lt: .. 
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L 

'Noms et Prénoms DcL~e de pl'dm'otion It.S.M: con"erv.~ 
. . . . . . . .' 

!A la 1re classe le~ échelO(i du gradeâ'ingénwur. 
Rossignol Pierre 16 mai 1958 Néant 

Trottman Claude 1er juillet· 1958 
.. . ~. ( . 

Ditachclllcai 

Par arrêté interministériel en date ~u 25 juillet 
-1958 : 

, M. Qeo~~ Geo~commisEaire 'Princ~::.ml ,d~ c!as: 
~ exceptionneUedel8, police ,d'Indochme, detachf! 
~upl'ès du Ministre ~ la Franoe d'outre-mer (Togo) 
pour une période de3 'ans à compter du 7 juillet 
1956, intégré d~ les ,cadres de la sûret~ ,national~ 
.,n qualité de commissaire principal de 2e échelon 
est maintenu 'jen position de détacheID'2nt auprès du 
Ministère de la France d'outre-mer pour exercer ses 
fonctions auprès de la République autonome d... 
Togo pour la période du ~30 septemb~ 1957 au 6 
juillet 1959 (régularisat~on).' 

Par arrêté du Minjstre de la FranCie d'~uke-mer. 
,en date du 21 octobre J 958. 

L'article 3 de l'arrêté no 56[DSS.-2 du 20 aoQil 1958 
portant réinœgration dans le cadre des -médecins, 
pharmaciens et sage-femmes africains, de M. John
~()n_ J.e'!h !ticltard.l' médecin africain prineipalëlë40 

~clielon et JIê "plaçant en position de ,djsponibilité 
~s solde, est modifié ainsi qu'il suit: 

M. Johnson Jean-Richard, est placé sur sa demande, 
dans la position de disponibilité sans solde pour une 
période d 'u~ année, valable à ~ompter du 15 sep
,tembre 1958. 

ACTES, DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par décisions du Haut-Commissaire de la Répu-, 
blique françaiJ;e au Togo : 

No 3OO-D[PE. du : 
1er décembre 1958. ~, M. Agbagla Aghétoho 

Faustin est engagé en complément à'effectü en liu,-,IL~ 
de chauffeur permanent, à compter .du 27 novembro 
1958. pour servir au Haut-Commissariat ,de la Ré
publique française au Togo. ' 
. M. Aghagla est classé à ,la 20 catégorie - échelle 
1-

- La dépense résultant de cet. engagement est Îlnpu
table au budget ,de l'Etlat ,r"exéeutant au Togo .- eh,a
pitre 41-95. 

Kccl•••c..c ..1 

N°.306-D/pE. du : 

33 décembre 1958 -( M. Yao François, engag~ 
comme homme de peine par ,dé~ision du 2 avril ly5a 
et recl84Sé à la 3e catégorie du titre II - autres 

\domestiques, prévue par l'arrêté fixant! les conditions 
d'emploi du personnel domes:ique au Togo. . 

Le salaire mensuel de M. Yao FrançoIs est porté 
de six mille, six cents ,francs à sept mille cinq cents 
francs pour comptér du 1er décembre 1958. 

No 294jD[pE. du: 

f 21 novembre 1958 --j Barbé Pierre,greffier 
de 1re ela:;se 1er échelon du corps 8upédeur des gref
fiers et des secrétaires greffes et parquets de l'A.O.F. 
indice métro 260, de retour de congé et arrhé à 
Lomé le 16 novembre 1958 est remis à la disposition 
du P~mier Ministre de la République du Togo. 

No 295-D[pE. du: 

21 novembre 1958 -) M. ~'ivier Jiem, _magis
trat du 5e grade, 5o écheton: dêâFrance d'outre-mer; 
indice métro 375, substitut du procureur d'! la Répu
blique près le tribunal de première instance de 
20 classe de Lomé, de retour de congé, arrivé à 
Lomé le 18 novembre 1958. par le paquebot ,Géné'aJ; 
Leclerc, est remis à la .disposition du .premier .Minis
tre de la République du, Togo. 

La solde et les accessoires, de solde de M. Abolivier 
sont à la charge du budget d~ IŒtat s'exécutant llB 
Togo. 

N° 69-D[58j~E. du : 
3 décembre 1958 - M. Mano Ravmond, admi':' 

nistrateur en chef de classe exceptionneÏle de la ;Fran
ce d'outre-mer ~indice métro 63J), affecw au Tog~ 
et arrivé à Lome le 27 novembre 1958 par le paque~ 
hot, Foch est mis à la disposition du P~mier Minis
tre de la République du Togo. 

M. Mano sera pris en charge par le ,budget de l'E
tat s'exécutant au Togo pour compter de la. veille 
du jour de son embarquement soit le 12 nov,embre 
1958.' '. 

No 301-DjPE. du,: 

1 décembre 1953 M. Nàoto Nicolas, commls 
d'administr.ation adjointr dtl 20 cla.ssc ~~ cadre lo('~ 

.. 
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do Togo, agent s~écial à Mango. est mure dans 'l~ 
mêmes fonctions a Bassari en remp1acement de M. 
Sonhaye Nadjombé, commis de 2e classe, 3e échelon,' 
du cadre supérieur des services administrat~fs, finan
ciers et comptables d~ Togo qui est nommé agent 
spécial de Mango par permutation a,~ M. Naot~ 
Nioolas. '. ' ; 

M. Naoto Nicolas sera mis en route sur Bassari 
après clôture des opérations au 31 décembre 1958 
de l'agence de Mango. Il prendra le service de l'a
gence de Bassari le même jour afin que M. Sonhaye 
Nadjombé soit dirigé le lendemain sur Mango où la, 
passation de service sera assurée par le oomman~:J.t 

.de cercle. 
Ces opérations de passation de ~rvice par vérifi

cation des encaisses et des registu-es comptables fe
ront l'objet de proc~ verbaux 4an3 les formes rè
glementaires. 

ACTES DU HAUT - COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O. F. 

Promotio. 

Par arrêté du Haut-Commissair,e de l'A.O.F., Gou
'Verneur Général de l'A.O.F. en date du 25 juillet
1958. ' , 

Les fonctionnaires dont les noms suivent; sont pro
mus dans le corps supérieur des greffiers de l'A.O.lt. 
tant au point de vue de l'ancieneté que de la solde. 
pour compter dC9 dates ci-après:' . 

. . . 
Au titre de l'année 1957 

30 ) Pour le grade de greffier de 1re classe échelon 
. . . ", 

. ,-. . \ . 
Barbé Pierre, p.c. 'du '18 !Octobre 1957 (AC. '~t RSM. 

néant). ' 

AVIS, COMMUNICATIONS 'ET INFORMATIONS 

Par décision du procureur de la République près 
le tribunal supérieur d'appel, ch~.f~u serv.ice. judi
~;re,., . 

M. Abolivier, substitut du 'Procureur de la _Répu
blique près le tribunal de première instance de Lomé 
est désigné comme président du tribunal du travail 
de Lome, en remplacement de M. Caituooü, pour 
compter du 25 novembre 1958. 

M. AhoIivier exercera cumulativement ses fonctio~ 
de substitut du procureur de la RépubüqQA ...e.~ ~ 
président du tribunal du travail. ' 

Tribunal de Instance Première de lome 
. Registre du Commerce 

M. Quacoé Wossinou Christian, citoyen togolaiB; 
propriétaire .du c cabinet d'Op1Apre Ophtalmique. ou
vert au nI') 23 de ~a rue de 1église à Lomé, à été 
immatriculé le 29 ,octobre 1958 sous- Le nO 82 livre 1 
du r;egistre analytique 

" 
•

N. " 
M. William Frédéric Quashie, pharmacien à t'en

seigne pharmacie Lomé - Tokoin route de PaUmé, 
citoyen Tog01ais. a été immatricule lie 5 décembr.~ 
1958 sous le nO 83 Iiv,rte. 1 du registre analyji;,~e.' 

LB Greffier en Chef, 
FILIPECKl. 

AVIS DE PERTE 

Avis est d'Onne au public, conformément à l'article 
99 du d-écret du 24 juillet 1906, que la copie du 
Titre foncier no 2038 du TerriLoire du Togo, volume, 
XI, folio 109, appartenant à M. Kponton Sanvi 
Sylvestre, est adirée. 

Pour deuxième imerlictl. 

" 

Avis Cst donné au public de la perte de la coptt. 
du titre foncier ni:> 1589 ,pu T.T. apparrenant .au ,sieur 
Raphaël Aghodjan., 

Pour deuxième insertion conformément à J?articlft 
99 du décret du 24 juillet 1906. 
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